


Priorité 4 : Engagement dans un modèle de transition 

vers un territoire décarboné et durable



Priorité 4

Engagement dans un 

modèle de transition

vers un territoire

décarboné et durable

Favoriser les mesures en matière d’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre 

Objectif Spécifique – OSpé 2.1  

Type d’action 1

Réhabilitation des 

bâtiments publics et 

privés (hors logements)

Type d’action 2

Réhabilitation 

énergétique du logement 

social (parc public)

Type d’action 3

Réhabilitation 

énergétique du logement 

privé (parc privé)

Type d’action 4

Accroissement de la 
performance énergétique 

des entreprises 
industrielles

Objectif Spécifique – OSpé 2.2  

Favoriser les énergies renouvelables

Type d’action 1

Financement du développement de projets de production d’énergies renouvelables, 

contribuant à une meilleure structuration des filières ENR&R sur le territoire régional, et au 

développement des « smart grids » et des solutions de stockage

Objectif Spécifique – OSpé 2.6  

Type d’action 1

Accompagner et consolider les dynamiques de projets et d’acteurs visant à favoriser la production et l’usage 

ressources dans une logique d’économie circulaire

Favoriser la transition vers une économie circulaire et efficace dans l’utilisation de la ressource



Favoriser les mesures en matière d’efficacité énergétique et 

réduire les émissions de gaz à effet de serre 

Objectif Spécifique – OSpé 2.1  

Type d’action 1

Réhabilitation des bâtiments publics et privés (hors logements)

Priorité 4

Engagement dans un 

modèle de transition

vers un territoire

décarboné et durable

14,9 M€



Objectif
Accompagner des projets exemplaires, démonstrateurs ou innovants en matière de 
performance énergétique et environnementale du bâtiment, dans une logique de 
reproductibilité et de diffusion de bonnes pratiques.

Bénéficiaires
Collectivités territoriales, établissements publics, associations ou acteurs privés rendant un 
service public.



Les critères d’éligibilité
• Atteinte du niveau BBC réno : CEPref-40% et Ubât projet < Ubât réf

• Intégration d’éco matériaux

• Intégration d’énergie renouvelable

• Réalisation de test d’étanchéité à l’air

• Minimum de 200 000€ de dépenses éligibles

Les critères de sélection
À partir du référentiel rénovation des bâtiments tertiaires,
 valider 14 niveaux ambitions sur 28 niveaux au total
 traiter a minima le thème Economie circulaire ainsi que le troisième niveau des thèmes 

Efficacité énergétique et Energies renouvelables et de récupération.



Les critères de sélection complémentaires

• Intégration dans une dynamique territoriale de rénovation ;

• Formation sur chantier afin d’assurer la qualité de mise en œuvre des solutions 

de performances énergétiques et environnementales ;

• Exemplarité du projet en matière de performances énergétiques et 

environnementales ;

• Exemplarité dans la conduite du projet ;

• Capacité de reproductibilité ;

• Participation du projet à la qualification et la structuration des filières et acteurs 

professionnels ;

• Innovations technologiques ou dans les procédés. 



Modalités d’accompagnement 
Sur la base des dépenses éligibles: taux d’intervention moyen de 50%, dans le respect de
l'obligation de 20% de participation minimale de financement par le maître d’ouvrage.

Les dépenses éligibles
Les coûts d’étude, d’ingénierie et de travaux liés à la performance énergétique et à la qualité

environnementale du projet

(Exemples : isolation, énergie renouvelable, systèmes énergétiques performants,

écomatériaux, instrumentation associée à la performance, …)

Les coûts d’étude et de maîtrise d’œuvre seront pris en compte uniquement en lien avec des

travaux



Le référentiel rev3 : rénovation énergétique des bâtiments tertiaires

Un outil opérationnel d’ambitions partagées pour : 

• Inciter les porteurs de projet à inscrire celui-ci dans la 
démarche rev3 en choisissant un niveau d’ambitions et en 
les aidant dès la conception 

• Être en appui sur la montée en compétence de l’ensemble 
des acteurs de la filière 

• Aider les décideurs et les financeurs dans la définition et la 
mise en œuvre de leurs politiques publiques 
d’accompagnement 

https://rev3.hautsdefrance.fr/referentiel-renovation-des-batiments-tertiaires/


L’organisation du référentiel autour de 7 
thématiques 

• Une présentation des enjeux 

• 4 niveaux d’ambition par thématiques

• Des actions socles et des actions 
complémentaires

• Des exemples

• Une grille d’évaluation

Performance et efficacité énergétique

Economie circulaire

Energies renouvelables et de récupération EnRR

Confort et santé

Economie de la fonctionnalité

Gestion de l’eau

Territoire et site





Les étapes d’instruction

• Etape 1 : Validation des critères techniques et juridiques (amont du projet : 
Esquisse ->APS)

• Etape 2 : Pré-instruction du plan de financement (Phase APD, Pro)

• Etape 3 : Dépôt du dossier sur e-synergie (marchés signés)

• Etape 4 : Instruction du dossier (complétude, contrôle de marché public, …)

• Etape 5 : Passage en Comité Technique d’Instruction puis en Comité Unique de 
Programmation.   



Favoriser les énergies renouvelables

Objectif Spécifique – OSpé 2.2  

Type d’action 1

Financement du développement de projets de production d’énergies renouvelables, 

contribuant à une meilleure structuration des filières ENR&R sur le territoire régional, 

et au développement des « smart grids » et des solutions de stockage

Priorité 4

Engagement dans un 

modèle de transition

vers un territoire

décarboné et durable

29,8 M€



• Financement du développement de projets de production d’énergies

renouvelables et de récupération

• Soutien à une meilleure structuration de la filière ENR&R sur le territoire

régional

• Développement des « smart grids » et des solutions de stockage

Objectif : Développer les énergies renouvelables et de récupération, leur intégration 
dans les réseaux et les solutions de stockage



Seuil minimal de dépenses éligibles : 200 000 €

Bénéficiaires : Entreprises, organisations professionnelles, collectivités territoriales et leurs groupements 

et leurs opérateurs publics et privés, établissements d’enseignement supérieur, académiques, 

établissements de santé, centres de transfert, associations

Grandes entreprises : Instruments financiers

Dépenses éligibles : 

- Coûts d’investissement

- Frais de développement

- Etudes stratégiques de niveau régional

Critères d’éligibilité : 

- Le projet devra permettre ↑ les 
capacités de production et de  les 
émissions de GES
- Niveaux de puissances mini et/ou 
maxi



• Réponse à des enjeux spécifiques du territoire ;

• Cohérence du projet avec la stratégie européenne / nationale / régionale quand elle

existe (SRADDET, feuille de route, schéma directeur, etc) ;

• Caractère structurant de l’opération (exemplarité, duplicabilité) ;

• Exemplarité du projet en matière de performance énergétique et environnementale ;

• Création d‘activité et d’emplois sur le territoire, pertinence de la rentabilité

économique du projet ;

• Efficacité de l’aide publique sur la réduction des émissions de GES (immédiatement ou

dans des perspectives plus lointaines si l’opération est un pilote).

Les critères de sélection 



• Questions - Réponses


